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LA MER ET LES 

HOMMES 
 
« La mer que nous aimons ne 
supporte pas les hommes aussi 
maigres que nous »,  écrivaient Breton 
et Soupault. Et pourtant, la mer a toujours 
été un enjeu pour les hommes, elle les fait 
vivre. Parfois aussi, elle les voit 
disparaitre.  
Lôhomme nôest pas ma´tre face ¨ 
lôimmensit® des mers, mais elles 
déchainent en lui les passions. 
 
Les liens entre la mer et les hommes 
devaient donc °tre au cîur de ce num®ro 
inaugural.  
Ils ont figur® les îuvres de Baudelaire et 
dôHemingway et sont au centre des 
préoccupations contemporaines.  
 
La mer doit °tre pr®serv®e, dôautant 
quôelle est un environnement source de 
richesses pour lôhomme. 
La mer, aussi, est convoitée, elle voit se 
développer sur ses lames les richesses du 
monde. Princes des nuées de nos esprits, 
des pirates ont fait abordage. Des fortunes 
de mer ont fait des naufrages et des 
princes dénués. 
 
Lôhistoire et la litt®rature ont mis en 
lumière le fait que la mer  met lôhomme en 
danger. Lôhostilit® dans laquelle il est 
plongé renforce sa fragilité.  
 
Les hommes, donc, se trouvent obligés 
dô°tre solidaires en mer. 
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La  d®marche de lôInde, grand pays 
ayant obtenu de lôAutorit® 
Internationale des  Grands Fonds un 
permis dôexploration (cô®tait le 
25ème!) d®montre encore, sôil en ®tait 
besoin, les convoitises que suscitent 
les énormes gisements minéraux des 
fonds marins, en particulier les 
mélanges sulfurés riches en métaux 
indispensables ¨ nombre dôactivit®s 
humaines, mais dont certains sont 
contrôlés majoritairement par un 
seul pays (par exemple par la Chine 
pour les terres rares ou par la 
République du Congo pour le cobalt). 
A vrai dire lôexploitation durable de 
ces richesses pourrait révolutionner 
les marchés et apporter des solutions 
au probl¯me de lô®puisement des 
ressources terrestres traditionnelles, 
dôautant que la concentration des 
métaux y est beaucoup plus 
importante que dans les gisements 
traditionnels (par exemple de lôordre 
de 25-30% pour le cuivre, au lieu de 
2%), et que fort probablement 
lôexploitation des grands fonds serait 
nettement moins destructrice de 
lôenvironnement que toute 
exploitation terrestre (beaucoup 

moins de roche à « bouger », 
concasser, de déchets à jeter, pas de 
d®forestation, pas dô®normes trous 
ou fossesé). 
 
Or la France industrielle et maritime 
concernée par ce challenge a une 
position particulière, privilégiée à 
bien des égards, sans être pour 
autant exempte de handicapsé 
  
Lô®conomie maritime de notre pays 
sôinscrit certes aujourdôhui, au moins 
partiellement, dans le contexte et le 
cadre dôune ®conomie générale 
affaiblie et nôarrivant pas 
véritablement à (re)décoller depuis 
2008/2009. Néanmoins notre 
secteur lié à la mer a prouvé plus que 
les autres sa forte capacité de 
résilience, voire son aptitude à 
rebondir. Il a en particulier maintenu 
le niveau de 300 000 emplois directs 
(hors tourisme du littoral et 
industries portuaires), et ce non 
seulement malgré la crise frappant 
notre pays plus durablement que le 
reste de lôEurope, mais aussi malgr® 
la contraction passée du commerce 
mondial dont il dépe nd directement 

Les richesses minérales des grands fonds marins sont une chance pour 
lôhumanit®, sous r®serve de prot®ger lôenvironnement. Il sôagit dôun domaine 
où la France a de sérieux atouts : une économie maritime dynamique, une 
industrie dense et diversifiée (grands groupes mais aussi PME et TPE), des 
capacités de recherche adaptées, des champions reconnus parmi les 
meilleurs du monde pour chaque ®tape, de lôexploration ¨ la production. 
Enfin un Etat qui sem ble se réveiller et réaliser que le pays a une chance de 
voir émerger une filière industrielle majeure, comparable à la filière 
nucléaire ou aéronautique. Mais elle souffre aussi de handicaps, dont un Etat 
exsangue et qui bouge lentement, et une Europe confuse et contradictoire, 
mesurant mal les moyens ¨ mettre en îuvre. 
Deux des pays les plus actifs dans ce domaine ont approché les professionnels 
fran­ais, lôAllemagne et le Japon. Le choix de notre industrie est fait, il faut 
avancer avec lôAllemagne, avec qui les premiers pas ont commencé. 
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vu son ouverture totale à 
lôinternational.  Un constat dôautant 
plus remarquable quôil a 
simultanément augmenté sa 
productivit® (pr¯s de 75Mrds dôú de 
valeur de production actuellement, 
contre un peu plus de 50 Mrds il y a 
quelques années). 
Tout aussi remarquable est - à côté 
des grands groupes que chacune 
connaît - le foisonnement des 
entreprises, TPE ou PME, hyper-
dynamiques et innovantes dans 
nombre de sous-secteurs rattachés à 
ce que lôon appelle commun®ment la 
« nouvelle industrie de la mer » 
(biotechnologies et bioressources, 
nouvelles énergies, aquaculture, 
navires du futur, et surtout fonds 
marins !). Et puis il y a la qualité de la 
recherche maritime, scientifique et 
industrielle,  illustrée aussi bien pas 
de grands acteurs comme lôIfremer, 
lôIRD, le CNRS, le Cedre, que par 
lôeffervescence des centaines 
dôentit®s labellis®es chaque ann®e 
par les p¹les mer dôenvergure 
mondiale que sont le Pôle Bretagne-
Atlantique et le Pôle Med, ou encore 
la floraison dôInstituts (dôexcellence 
et autres) gravitant essentiellement 
dans nos régions maritimes et 
commençant à se mettre en réseau, y 
compris avec un outremer français 
qui lui -même fait en général preuve 
dôune formidable motivation. Un 
constat global qui nôest pas 
indiff®rent lorsquôil sôagit de « peser 
» les chances françaises face aux défis 
quôoffrent les grands fonds marins. 
A côté de ces acteurs toniques de 
lô®conomie maritime, qui en plus 
sôorganisent de plus en plus depuis 
une dizaine dôann®es et nôh®sitent 
pas à afficher et jouer de leurs 
solidarités (ce qui était encore 
impensable naguère, mais trouve son 
incarnation dans la multiplication 

des clusters et autres réseaux 
scientifiques, industriels, 
géographiques, à commencer par le 
Cluster Maritime Français,) il y a 
bien s¾r lôEtat. 
  
Un Etat dont le rôle est essentiel à 
plusieurs titres, non comme artificiel 
chevalier blanc volant au secours 
dôindustriels ne voulant pas investir 
eux-mêmes, mais comme incitateur à 
tous égards, et comme soutien, des 
entrepreneurs de qualité. Cela peut 
ou devrait aller de lôEtat ç 
accompagnateur et capital-risqueur 
» (comme il le fut jadis pour 
lôa®ronautique ou pour le nucl®aire), 
¨ lôEtat r®gulateur (seul, ou avec 
dôautres Etats lorsquôil sôagit 
dô®laborer des r¯gles mondiales dans 
les enceintes internationales dont 
côest la mission), le pouvoir ®tatique 
fixant alors le cadre et les règles du 
jeu que sont par exemple les normes 
environnementales ou le régime 
légal, fiscal, social, nécessaire au 
développement de toute nouvelle 
filière.  
La question se pose aussi de savoir 
dôune part si, particuli¯rement 
aujourdôhui et dans le contexte de 
rigueur nous connaissons, lôEtat a ou 
peut avoir les moyens financiers 
dôune telle strat®gie (ou comment il 
pourrait les avoir  ?), et si dôautre part 
il est lui -même conscient des enjeux 

« Le rôle [de l'Etat] est essentiel 

à plusieurs titres, non comme 

artificiel chevalier blanc volant 

_sȭ qcamspqȭ bǦglbsqrpgcjqȭ lcȭ

voulant pas investir eux-mêmes, 

mais comme incitateur à tous 

égards, et comme soutien, des 

entrepreneurs de qualité. » 



 

  

énormes qui se dessinent à court ou 
moyen terme. Par exemple avec la 
maritimisation du monde et ses 
cons®quences, dont en lôoccurrence 
la chance énorme que peuvent offrir 
à la terre épuisée, et donc à 
lôhumanit®, les richesses min®rales 
marines profondes, sous réserve 
naturellement de pouvoir contrôler 
quôelles sont et seront exploit®es 
dans le respect scrupuleux de 
lôenvironnement et des ®cosyst¯mes 
marins.  
Or lôEtat avance au moins dans la 
prise de conscience des possibilités 
offertes par ces ressources nouvelles. 
Très et trop lentement bien sûr, mais 
enfin il avance. Les professionnels du 
maritime se souviennent avoir 
participé au rapport Poséidon en 
2007, au Livre Bleu pour une 
stratégie maritime nationale en 
2009-2010, au Plan « Métaux 
Stratégiques » en 2010. Et ils savent 
que la Stratégie Nationale pour les 
grands fonds marins, publiée en 
2015, doit beaucoup aux travaux 
effectués en commun (pour les 
professionnels dans le cadre de la 
structure ad hoc du Cluster Maritime 
Fran­ais, et pour lôEtat via la 

coordination assurée par le 
Secrétariat Général de la Mer entre 
les ministères concernés). Mais nous 
sommes, depuis un certain temps 
d®j¨, arriv®s ¨ un stade o½ lôon peut 
sôinterroger sur le c¹t® ç gesticulation 
» de ces textes, voire même sur leur 
fiabilité, tant il est vrai que leur 
contenu, ou la décision de les 
rerédiger, ne devrait pas dépendre de 
lôalternance politique (ce qui fut le 
cas du Livre Bleu). Et surtout ces 
textes ne signifient rien sans un 
minimum dôengagements et de 
moyens, et sans leur mise en îuvre 
efficace, courageuseéet 
naturellement cohérente avec les 
intentions affichées 
Car sur le plan financier lôEtat 
exsangue fait probablement ce quôil 
peut (Concours Mondial de 
lôInnovation, certains avantages 
fiscaux) mais à un niveau restant tout 
à fait insuffisant. Il devrait donc 
dôautant plus saisir les opportunit®s 
de mise en commun des efforts de 
chacun dans un esprit de Partenariat 
Public Privé, comme ce fut le cas en 
2010 pour les premières campagnes 
dôexploration mini¯re dans les eaux 
de Wallis & Futuna. Il pourrait sôagir 
pour lui de soutenir et valoriser la 
recherche publique, par exemple en 
encourageant la participation de 
lôIfremer, incit® ¨ participer ¨ des 
projets pas seulement académiques, 
mais aussi scientifico-industriels.  
Une participation qui pourrait alors 
être considérée comme un apport en 
industrie pris en compte dans le 
capital de lôaventure commune ¨ c¹t® 
des apports des industriels. 
Le r¹le de lôEtat doit ou devrait °tre 
aussi de lutter contre les blocages 
politique s et administratifs, en plus 
naturellement de son devoir 

« La chance énorme que 

peuvent offrir à la terre épuisée, 

crȭ bmlaȭ Ýȭ jǦfsk_lgræ*ȭ jcqȭ

richesses minérales marines 

profondes, sous réserve 

naturellement de pouvoir 

amlrpñjcpȭosǦcjjcqȭqmlrȭcrȭseront 

exploitées dans le respect 
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et des écosystèmes marins. » 
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dôapporter de la visibilit® et de porter 
courageusement une politique sur la 
durée, et en ne se contentant pas de 
rédiger de temps à autres de beaux 
textes affichant des objectifs non 
quantifiés ou décrivant des méthodes 
sans prévoir vraiment leur 
application (cf. ci -dessus). Il est ainsi 
®vident, pour °tre concret, que lôEtat 
doit porter sa part de responsabilité 
dans lôinstruction efficace des 
dossiers de demandes de permis (Le 
projet Wallis & Futun a est à cet égard 
exemplaire, avec les premières 
campagnes menées en 2010, 2011 et 
2012, le dépôt du permis en 2013, et 
toujours rien de fait au moins jusquô¨ 
ce début 2018). 
  
Reste enfin le niveau européen, où là 
aussi se multiplient les déclarations, 
mais où le cap paraît de plus en plus 
confus, dans un parallèle parfois 
décourageant avec certains manques 
au niveau national. Citons le 
programme H2020, manifestement 
pas à la hauteur des enjeux, ou les 
atermoiements contradictoires dans 
les d®cisions dôaffectation des 
quelques financements mis en place. 
Citons encore la d®cision dôaccorder 
des financements pour les nodules 
polymétalliques au moment même 
où une autre Direction de la 
Commission alertait sur 
lôimpossibilit® de pr®voir un jour la 
rentabilité de  cette voie (voir ci-
dessous). Citons enfin la difficulté - si 
ce nôest lôimpossibilit® - dôadapter les 
projets « ressources minérales 
profondes » aux critères du Plan 
Juncker. 
Une des questions essentielles en 
effet, au regard des coûts énormes 
dôexploration, de recherche, et 
ult®rieurement dôexploitation (au 

total des centaines de millions dôú 
dôinvestissement pour un site en 
production, et autour dôune centaine 
pour un « simple » démonstrateur) 
est de savoir comment orienter 
prioritairement les efforts, et dôabord 
vers quel type de minerai. 
Or contrairement à ce que pourraient 
laisser penser aussi bien des 
décisions européennes récentes au 
titre du programme H2020 
(consacrant donc quelque 
financement aux nodules), ou celles 
arrêtées par le gouvernement 
français prolongeant son intérêt pour 
la zone de Clarion-Clipperton, les 
nodules ne sont effectivement plus le 
ç premier choix è. Dôailleurs la 
France sôest en fait engag®e a minima 
à Clipperton (en faisant savoir 
clairement quôelle nôeffectuerait pas 
la moindre campagne 
supplémentaire, comme le  Japon), 
alors que de son côté la Commission 
ï via la DGMare -  écrivait dans un 
rapport récent : « tentative 
calculations have been made on the 
economic viability of deep sea 
mining, showing that SMS mining 
[les mélanges sulfurés] appears to 
have the strongest commercial 
viability, whereas no positive cash 
flow over period can be obtained for 
nodules mining ».  
  
Il est notable que la France et 
lôAllemagne - dont les industriels 
compétents, en particulier français, 
considèrent aussi que les mélanges 
sulfurés sont la meilleure chance - se 
sont rapprochées pour constituer 
une filière nouvelle, spécialisée dans 
ce type de minerais et respectueuse 
du développement durable 
Mais en fait côest la France, 
particulièrement bien positionnée, 



  

qui a ®t® sollicit®e par lôAllemagne et 
qui a lôinitiative.  Avec Ifremer (si cet 
institut arrive à avoir la visibilité et 
les moyens nécessaires, au-delà de 
ses priorités minimales que constitue 
la zone dorsale atlantique réservée 
par la France aupr¯s de lôAIFM), et 
des sociétés comme Technip, CGG, 
Bourbon, Comex, Total, Eramet, 
Louis-Dreyfus Armateurs, DCNS, 
Créocean, Alcaltel-Lucent 
Submarine Networks, mais aussi 
Dassault syst¯mes et  plus dôune 
vingtaine dôautres acteurs, son 
industrie mari time est en effet la 
seule au monde à posséder des 
leaders internationaux pour les dix 
phases de travaux identifiées par le 
groupe de travail ad hoc du Cluster 
Maritime Fran­ais, de lôexploration ¨ 
la valorisation  des futurs gisements. 
De ce fait la France est lôunique pays 
à pouvoir proposer aux autres pays 
intéressés (tels la Chine, la Russie, le 
Japon, la Cor®e, dôautres encore dont 
certains ont bien entendu aussi des 
champions, mais partiels), la 
panoplie complète de services 
industriels nécessaire. Une situation 
qui devrait être pour nous une source 
majeure de développement 
®conomique et social dans lôavenir. 
Notre pays possède en outre le 
second espace maritime mondial, et 
son immense zone économique 
exclusive (11 millions de km², sans 
compter les surfaces 
supplémentaires devant résulter 
bientôt des négociations dites 
Extraplac) regorge de potentialités 
en mati¯re dôexploitation sous-
marine. Côest le cas en particulier 
dans cette zone pionnière 
susmentionnée que devrait être 
Wallis et Futuna, où les industriels 
français souhaitent mener vite une 
(troisi¯me) campagne dôexploration, 

pour mieux identifier les ressources 
des sols en amas sulfurés, et 
déterminer les conditions du respect 
de lôenvironnement marin (projet 
pour lequel nos professionnels sont 
prêts à engager la moitié des 22 
millions dôeuros n®cessaires). 
  
Autant dôatouts en termes de 
technologie, dôexpertise, de 
g®ographie et dôobtention de permis 
qui nôont pas ®chapp® ¨ lôAllemagne. 
A Berlin, on a bien compris que les 
grands fonds marins constituaient un 
potentiel dôactivit® et de richesses 
considérable pour les années à venir 
(à dix, voire vingt ans). 
Pragmatiques, les Allemands ont 
recherché une coopération avec les 
Fran­ais. Car, sôils ne b®n®ficient pas 
dôun domaine maritime tel que celui 
de la France ni de lôexpertise globale 
des champions tricolores, ils 

« J_ȭDp_lacȭcqrȭjǦslgoscȭn_wqȭÝȭ

pouvoir proposer aux autres 

pays intéressés (telles la Chine, 

la Russie, le Japon, la Corée...), la 

panoplie complète de services 

industriels nécessaire. [...] Notre 

pays possède en outre le 

second espace maritime 

mondial, et son immense zone 

économique exclusive (11 

millions de km², sans compter les 

surfaces supplémentaires 

devant résulter bientôt des 

négociations dites Extraplac) 

regorge de potentialités en 

k_rgåpcȭ bǦcvnjmgr_rgmlȭ qmsq-

marine. » 
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disposent dôune industrie navale et 
maritime puissante, à même de 
prendre sa part ï aux côtés des 
fran­ais et sous r®serve dôapporter de 
légitimes contreparties, telles que du 
financement - dans la conception et 
la fabrication des futurs outils 
industriels nécessaires. Leur intérêt 
est tr¯s marqu® comme lôont prouv® 
les visites à Paris de deux ministres 
fédéraux, pour y rencontrer nos 
professionnels dans les bureaux du 
Cluster Maritime Fran çais. 
 Dans le même temps les Pouvoirs 
Publics français, très attentistes ces 
derni¯res ann®es comme on lôa vu 
(malgré les documents stratégiques 
évoqués, les trois CIMER depuis 2011 
et la recommandation de La 
Commission « Innovation 2030 » de 
compter les « Grands fonds » parmi 
les sept ambitions stratégiques 
prioritaires pour la France) semblent 
-  enfin ! ï intéressés par les énormes 
perspectives quôoffrirait une fili¯re 
nouvelle sous leadership national. 
Les choses devraient donc bouger 
maintenant pour q ue soit mise en 
îuvre lôambition commune affich®e 
dans la récente feuille de route 
étatique :  « La France poursuit un 
triple objectif : valoriser ses atouts 
dans le domaine de lôexploration et 
de lôexploitation mini¯res des grands 
fonds marins ; contribue r à 
lô®mergence dôune fili¯re industrielle 
dôexcellence cr®atrice de richesses, 
dôinnovations technologiques et 
dôemplois tout en pr®servant les 
écosystèmes marins de grands fonds 
; pr®server, pour lôavenir, un ®l®ment 
clé de notre indépendance 
stratégique en métaux et de notre 
développement économique ». Et 
comment ne pas évoquer la 
déclaration du Premier Ministre aux 
dernières Assises de la mer : « je 
souhaite quôon mette lôaccent sur 
lôexploration de nos grands fonds 

 

marins. Lô£tat prendra sa part dans 
la modernisation de notre flotte 
océanographique scientifique, en 
finançant les gros travaux de 
maintenance dès 2018 et en en 
complétant les capacités pour que, 
dôici 5 ans, la France, qui dispose de 
toute la chaîne pour explorer ces 
fonds, soit leader sur ce segment. » Et 
ce m°me sôil appara´t, comme on lôa 
vu, quôune participation de fonds 
publics reste problématique, comme 
lambine encore trop la résolution des 
conflits de compétence Etat- 
pouvoirs locaux dans nos territoires 
dôoutremer les plus prometteurs ! 
  
 Côest dans cette perspective que les 
industriels de France et dôAllemagne 
viennent de renouveler (le 29 
novembre 2017) les accords signés le 
20 octobre 2015 à Bremerhaven, 
entre le Cluster Maritime Français et 
la Deep Sea Mining Alliance 
allemande. Et côest dans ce but que 
cinq réunions ont eu lieu depuis deux 
ans, au Cluster à Paris ou chez nos 
partenaires à Berlin et Munich, 
destin®es ¨ mettre en îuvre les 
modalit®s dôune coop®ration 
profitable pour les deux payséqui 
aimeraient avancer avec lôUnion 
Européenne, mais qui feront sans 

elle sôil le faut ! N 
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Les énergies maritimes renouvelables sont au centre des préoccupations environnementales actuelles. 

Toutefois, ces ®nergies ne sont pas sans cons®quences sur lôenvironnement, comme lôillustre le projet du parc 

éolien offshore de Fécamp. 

Parc éolien offshore de Fécamp : entre enjeux 

économiques et intérêts écologiques 

 

Julie Barette  
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Lôobjectif : le développement 

des énergies renouvelables  

Lors du Grenelle de lôenvironnement, 

la France sôest fix®e comme objectif 

de réduire la consommation 

dô®nergies fossiles au profit 

dô®nergies renouvelables. Pour cela, 

lôEtat pr®voit dôatteindre 23% 

dô®nergies renouvelables dans la 

consommation dô®nergie ¨ lôhorizon 

2020. Selon une ®tude, lô®olien 

représenterait ¼ de ces ressources 

®nerg®tiques. Côest dans cette finalit® 

que les pouvoirs publics ont décidé 

de tirer profit des ressources de la 

mer, par lôinstallation de parcs 

éoliens offshore.  

Parmi ces projets, le parc éolien 

offshore de Fécamp pose des 

difficultés tenant à la  conciliation des 

intérêts économiques et des intérêts 

écologiques.  

Le projet  

Il est pr®vu lôinstallation de 83 

éoliennes, à une distance de 13 à 22 

km des côtes, au large de Fécamp, sur 

une superficie de 67 km2. La mise en 

service de ce parc éolien est prévue 

pour 2021. Sa production 

dô®lectricit® est destin®e ¨ couvrir la 

consommation de 60% des habitants 

de la Seine-Maritime 1.   

Ainsi, dans un contexte de 

réchauffement climatique, il est 

indispensable de se tourner vers la 

production dô®nergies renouvelables. 

Lôexploitation des ressources de la 

mer a toujours été un enjeu essentiel 

pour les Etats. Aujourdôhui, 

lôexploitation de ces ressources 
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 change de dimension. Lôenjeu 

pétrolier laisse place à un enjeu 

écologique. La mer devient source 

dô®nergie renouvelable.  

Toutefois, malgré ces intérêts 

®cologiques, la mise en service dôun 

tel parc ®olien sôav¯re controvers®e.  

Les conséquences 

environnementales  

En effet, la construction du parc 

éolien offshore de Fécamp est prévue 

sur une importante zone de pêche. Il 

sôagit dôune zone dôexploitation de 

ressources halieutiques supposant 

des techniques de pêches à la drague, 

en profondeur des mers. 

Lôinstallation dôinfrastructures peut 

alors constituer un obstacle pour les 

p°cheurs. Or, lôexploitation de ces 

ressources représente une part 

significative de lôactivit® ®conomique 

de la région. Selon une étude, en 

2015, le chiffre dôaffaire g®n®r® par la 

pêche dans cette région a atteint plus 

de 40 millions dôeuros2.  

De ce fait, on peut constater que cette 

situation suppose de trouver un 

®quilibre entre lôexploitation des 

différentes ressources de la mer. 

Lôexploitation des ressources 

énergétiques ne doit pas se faire au 

d®triment de lôexploitation des 

ressources halieutiques.  

Côest pourquoi, le projet pr®voit de 

sôadapter aux méthodes de pêches 

locales afin de concilier au mieux les 

intérêts. De plus, à terme, un suivi 

scientifique est destiné à identifier 

les éventuels impacts négatifs du 

parc ®olien sur lôexploitation de ces 

ressources.  

Outre la question de lôexploitation 

des ressources halieutiques, le parc 

éolien offshore de Fécamp pose des 

difficultés tenant à la navigation 

maritime. Il sôagit ici dôune zone de 

navigation importante, donnant 

accès au port du Havre. Le transit y 

est donc conséquent. Or, 

lôinstallation de 83 éoliennes peut 

constituer une gêne au trafic 

maritime. Côest pourquoi, il est pr®vu 

un dispositif destiné à avertir les 

navires de la présence de ces 

éoliennes.  

En raison de ces divergences, le 

projet de construction a fait lôobjet de 

Q_ȭ npmbsargmlȭ bǦæjcarpgagræȭ cqrȭ

destinée à couvrir la consommation 

de 60% des habitants de la Seine-

Maritime. 

/ Parc éolien au large de la Belgique, photo : Hans Hillewaert 



 

plusieurs recours administratifs. A 

lôheure actuelle, il nôest toujours pas 

certain que le parc voit le jour. La 

fabrication des composants, la 

construction et lôassemblage des 

éoliennes doivent être répartis dans 4 

usines en France. Au total, le projet 

prévoit la création de plus de 2.000 

emplois3.   

Des projets controversés  

Cependant, en France, la majorité 

des projets de construction de parc 

®oliens offshore font lôobjet de 

controverses. Côest le cas notamment 

du projet de parc éolien au large des 

´les dôYeu et de Noirmoutier. Ce 

projet suscite de nombreux débats en 

raison des activit®s de p°ches qui sôy 

déroulent mais aussi pour des 

questions liées au paysage.  

En raison de ces divergences 

dôint®r°ts, on constate aujourdôhui, 

un retard de la France concernant le 

secteur de lô®olien offshore. En 2014, 

lôexistence de plus de 2.400 ®oliennes 

offshores était répartie entre le 

Royaume-Uni, le Danemark et 

lôAllemagne. En 2011, le Royaume-

Uni comptait déjà les plus grands 

parcs éoliens offshore du monde.  

La France a, elle, inauguré sa 1ère 

éolienne offshore le 13 octobre 2017 

au large de Saint-Nazaire4. 

Lôexploitation des ressources 

renouvelables de la mer ont 

longtemps été négligées. Il est alors 

temps de combler ce retard même si 

ce mode de production dô®nergie 

nôest pas sans conséquences pour 

lôenvironnement marin. N 

/ Notes : 
1 Document disponible sur le site parc-eolien-en-mer-de-fecamp.fr : 
http://parc-eolien-en-mer-de-fecamp.fr/le-parc-eolien-en-
mer/presentation-du-projet/ 
2 Document disponible en ligne sur le site parc-eolien-en-mer-de-
fecamp.fr : http://parc-eolien-en-mer-de-fecamp.fr/wp-
content/uploads/2015/06/FEC_PECHE.pdf 
3 Document disponible sur le site parc-eolien-en-mer-de-fecamp.fr : 
http://parc-eolien-en-mer-de-fecamp.fr/projet-industriel-
emploi/creations-emploi/ 
4 Document disponible sur le site parc-eolien-en-mer-de-saint-
nazaire.fr : http://parc-eolien-en-mer-de-saint-nazaire.fr/le-parc-eolien-
en-mer/agenda-du-projet/ 

http://parc-eolien-en-mer-de-fecamp.fr/le-parc-eolien-en-mer/presentation-du-projet/
http://parc-eolien-en-mer-de-fecamp.fr/le-parc-eolien-en-mer/presentation-du-projet/
http://parc-eolien-en-mer-de-fecamp.fr/wp-content/uploads/2015/06/FEC_PECHE.pdf
http://parc-eolien-en-mer-de-fecamp.fr/wp-content/uploads/2015/06/FEC_PECHE.pdf
http://parc-eolien-en-mer-de-fecamp.fr/projet-industriel-emploi/creations-emploi/
http://parc-eolien-en-mer-de-fecamp.fr/projet-industriel-emploi/creations-emploi/
http://parc-eolien-en-mer-de-saint-nazaire.fr/le-parc-eolien-en-mer/agenda-du-projet/
http://parc-eolien-en-mer-de-saint-nazaire.fr/le-parc-eolien-en-mer/agenda-du-projet/


  

La Chine vient de mettre ¨ lôeau le premier cargo ®lectrique au monde. Il ne faut que deux heures de recharge 

à ce géant des mers, pour retrouver son autonomie maximale, soit le temps pris pour décharger sa cargaison. 

Ce cargo dôun genre nouveau est suppos® consommer moins dô®nergies fossiles et respecter davantage 

lôenvironnement. 
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En raison de sa teneur très élevée en 

souffre, le fioul résiduel utilisé pour 

les navires émet, à la combustion, 

des particules dont les proportions 

sont comprises entre 3.000 et 3.500 

ppm (parties par mi llion), contre 15, 

au maximum, pour une voiture 

particulière en Europe. Dans le 

documentaire intitulé  « Cargos, la 

face cachée du fret  », lôun des 

interviewés confirmait ces 

données : « Un bateau émet la même 

quantit® de souffre quôenviron 50 

millions de v oitures ». Et puisque le 

parc automobile mondial est estimé à 

environ 1 milliard de voitures 

particulières 1, « les 20 plus grands 

navires polluent à eux seuls plus que 

toutes les voitures de la planète 

réunies ; et ce ne sont pas 20, mais 

60.000 navires qu i sillonnent les 

océans du globe à longueur 

dôann®e »2. Alors que le secteur 

automobile est en permanence 

pointé du doigt en matière de 

pollution, le transport maritime 

échappe à la critique, et brule le 

carburant le plus sale du monde.   

Face à cette surpollution colossale, 

les acteurs du transport maritime ont 

entamé une transition énergétique, 

consistant ¨ mettre ¨ lôeau des 

navires de moins en moins polluants, 

côest-à-dire propulsés par des 

énergies alternatives au fioul et 

moins nocives, telles que le gaz 

naturel par exemple. A ce sujet, le 

groupe CMA CGM vient dôannoncer 

la construction de 9 navires dôune 

capacité de 22.000 conteneurs 

propulsés au GNL (gaz naturel 

liquéfié) dont la livraison est prévue 

pour 2020 3, ce qui est à saluer.  


